
((-~~ ~
~ iff

?~

.. NATIONS UNIES
~ .

r . I CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL6· .
CCIIMISSION FX::ONCt.IIQUE POUR L'AFRlQ UE

Premiere reunion d u Groupe intergoUV'entemental
d'experts des ministerec des finances et des
banques centrale

Addis Abeba t-. 4-7 octobre 1982

Diittr.
LDilTEE

E/FX::A/lTF/IAT/WP.6/Rev.1
13 janvier 1983

FRANCAIS
Original : ANGL4.IS

DIRFX::TIVES POlm L'ETUDE DE FAISABILn'E SUR LA CREATION D'UN

FONDS MONETAIRE AFRICAIN

(telles qu'elles ont ete adoptees par
Ie Groupe intergouvernemental d' experts
dec ministeres des f~nances at des
banques ccntrales a Sa premiere reunion)



.'

E/mA/rrF/IAT/WP.6/IWv.l

I. INTRaltx:TION

Depuis Ie debut des annees 70, la plupart des economies africaines se sont
heurtees a de graves diffic\lltes economiques et financieres, difficultes dues
essentiellement a l'evolution defavorable de la situation economique internationale
ainsi quI a des facteurs contraires qui ont pese sur la plupart des economies
nationales africaines •

Les pays africains, notamment les pays non producteurs de petrole, ont ete
severement touches par les effets de l'inflation elevee qui sevit dans les pays
irdustrialises a travers Ie rencherissecent des biens manufaotures et du petroIe
ill4>orte. En outre, en raison de la recession constante et de la faiblesse de la
demarxle dans les pays irdustrialises, on a assiste a une baisse des prix unitaires
a l'exportation des produits de base. La contraction des recettes en devises
provenant de 1 texportation des produits de base a debouche sur de graves penuries
de devises et des difficultes de balance des paiements. La faiblesse des reasources
et les problemes dtordre structurel que oonnaissent certains pays africains les
ont rerdus particulierement vulnerables a cette conjoncture nefaste.

Q.ltre Ie caractere defavorable des termes de l1echange des produits de base
d'exportation, la production et l'6ffre reelle de produits dtexportation ont
diminue dans nombre de pays africains, ce qui a eu pour resultat de faire diminuer
encore des recettes en devises de ces ·payS. Par ailleurs, les penuries et les
insUffiSances en matiere de production alimentairc observees dans nombre de pays
africains ont corduit a des ill4>ortations massives de produits aliJ:lentairea et a
l'affectation dtune part considerable des reserves en devises limitees awe
importations de denrees alimentaires.

Le flux de l'aide publique au developpement n'a pas reussi, insuffisant
qu'il etait, a attenuer les difficultes financieres des payS. Ce flux d 'aide,
en direction des pays africains en particulier a plus ou moins stagne au COurs
de ces dernieres annees.

Le concours que Ie Fords monetaire international (FlU) a apporte awe pays
africains pour leur permettre de resou:lre leurs difficultes de balance des paiements
a egalement ete limite. La preterdue reforms du systeme monetaire international
adoptee a la suite de la faiUite du systeme de Bretton Woods en aoi1t 1971 a
laisse quasiment intacts les problemes economiques des pays en developpement,
des pays africains notamment. En consequence, en recourant aux faciUtes du F\II,
les pays africains membres se sont presque exclusivement coneentres sur celles qui
sont assorties de corditions relativement liberales telles cpe la tranche
de reserve et la premiere tranche de credit. Bien que Ie FloII ait recemment apporte
quelques ameliorations awe corditions qutil ~ose, notamment en reexa.minant
les directives lea regissant, en portant la periode de rachat au titre de la
faciUte elargie du Fonds du huit a dix ans et en creant dtautres faciUtes
sp6cialee teUes que la facHite de financelllBnt supplementaire et Ie fonds fiduciai~

temporaire 1/ afin de pr~ter un concours awe pays membres en developpement, le
moins que lTon puisse dire est que cas mesures n10nt pas eu l'inoidence voulue.

1:/ I.e Fords fiduciaire a ete suppri.Jll6 Ie 3J avril 1981.
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II. OOJ&n'IFS Rr ATTRm.Ul':J:ONS DV FONDS. KlNETAIRE AFRICAIN ENVISAGE

Le foms monetaire africain aurait pour principal objectif de renforcer Ie
developpement s,oci~co.~~.des Etats. }lle!Ilbrel? 1m. e.ncourageant la cooperation
financiere et'momtil!re ainal. que l' integi-at.i()l)., d~ ces Etats. Gela pourrait se
realiser non seulement par· la f6unuture d tune assistance financiere aU titre de
la balance des paieJOOnts des pays, mais egalement par Ie biais d'autres: formes
de cooperation monetaire et .financiere. Les obje·c;tifs I't attributions gemraux de
ce foms pourraient ~tre. l"'.l!:..suivants : .

A. Cl>jectifs

",
U)

iii)

iv)

v)

vii)

viii)

ix)

x)

aider II'S Etats,JIlembres, en mettant a'leur disPositions des re'ssources
financieres'dest).nees a r~,sorber ,les',:deficits, des coJItltes courants
et II'S aider aproceder aUx ajust~ments structUrals necessaires dans
1_ ,econO\llie ,en vue,d'a.m6liorCor la situatio?"d,e leur ba4nce des
paie~n.ts;' " ,
••J ~_ ••• '.:.: •• • • .. _

,pr'~oir'ia:, iiberali!'ation' de:s'echanges et oe~er a I'climination
iilterieure des restrictionS aU niveau des 'pays membre's, parmi II'S pays

,de la, reg,ion, et faciliter l~ regroupernept de l'enseDble des accords
_ '. ....J _. ..'

sous-~g~Oll!'UXde conpe~atii:m et de J?-"iel1K',nts en une union africaine
de cOlJtlensation et de paiements qui'pourrait constituer une section
du foms monetaire africain; '.

prOmo,uvoir la,libre convcrtibilite des monnaies,nationales;

encourager l"utilisation des monnaies nationales poiJr Ie reglcIOOnt
des echariges' cOOnerciaux intra-africains,et des autres operations
de cOJItlte courant intra-af'ricatnes I ' ' "

constituer Un mecanisme qui permette d'harmoniser'les politiques des
pays africains en matiere de taux de change' et'd"adopter un regime
de taux,de change approprie susceptible de stabiliser,des taux de
change'pratiques par les Etats mempres I l.,:' ,. ~. ,
aider al'hal'l)lO~~ationdes regle,,!,,,ntations,et de" pratiques de
contr8le des changes dei' divers Etats membret. ct' de cellI'S des Etats
membres par rapport au reste du' mome I

encouraser l' institution de marches financiers en Afrique;

encom:-ager la cooperation en matiere de politiques momtaires
,entre II'S, pays africains;

oeuvrer a 1& ool".oepti\m, pUis a la creation d'une morina:ie africaine
economique ;

aider a garantir des pr~ts aux Etats membres a des comitions et
selon des modalites convenues, sous reserve que ces fonds soient
utilises a des fi.. de balance de paiements.
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III, MFldBRES

, La qualite de membre du foms monetaire afrioain dont la oreation est
envisagee devrait etrc reservee awe pays afrioains. Tous les pays afrioains

" ' membres de la BaI¥:Iue afrioaine de developpement (BAD) devraient ttre encourages
a participer au foms.

IV. RESSOffiCES DU FONDS IDNEl'AIRE AFRICAIN (FMA)

A. Ressouroes financieres

Les ressources du foms dont la oreation est envisagee seraient constituees
par Ie capital social autorise, les emprunts que Ie Foms oontraote et les
reaettes qu'il tire de ses operations. Ces foms oonstitueraient les ressourees
ordinaires du fonis.

Le capital autorise, dont Ie niveau serait determine par l'etude teohnique,
serait souscrit par les Etats membres du fonis. line partie de la souscription des
membres aU oapital social du fonis pourrait ~tre versee en monnaie nationale et
l' autre en monnaie oonvertible. Pour determiner Ie pourcentage de la sOUBoription
des pays afrioains membres, qui serait versee en monnaie nationale, il faudra
premre en consideration les faoteurs oi-apres I

1. L'inoidence des accoros de compensation et de paiements sous-regionaux
et regionawe en vigueur et a venir dans la region sur Ie montant
en monnaie nationale a affeoter au foms monetaire africain envisagel

2. Les pays membres qui aoousent des defioits oonstants de la balanoe
des paiements vis-a-vis d I autres pays membres pourraient eprouver
des diffioultes a aaquerir des monnaies nationales pour rembourser
ou raoheter les monnaies nationales empruntees ou tirees du fonds.
Dans oes oonditions les pays qui oonnaissent des defioits pourraient
etre oontraints de rembourser en toute monnaie oonvertible qutils
detieniraient. 11 faudra vraisemblablement introduire un oertain
nombre de politique, Ie CaS eoheant, afin de prooeder awe reajustellEIlts
structurels neoessaires dans l'eoonomie du pays en question et de
oorriger les desequilibres au niveau des paiementsl

3. La creation d'un systeme approprie qui permette awe pays membres
d 'aoquerir des monnaies nationales du foms et de lui en rembourser,
o'est-a-dire un systeme d'aohat et de raohat de monnaies nationales.
Cela se justifie par Ie fait que Ie systerne d 'aohat et de raohat
aotuel du l'1>11 ne peut pas s'appliquer a oette situation particuliere,
d'"" la neoessite d'intro:luire un systeme different;

4. 11 Y aura vraisemblablement deman:ie de monnaies oonvertibles si le fonds
monetaire africain doit oontribuer aU finanoement des defioits globawe
de balanoe des paiements de ses membres. Cela impl1querait qu'un
pouroentage adequat des souscriptions versees par les IIEmbres BOit
verse en monnaie oonvertible afin d'aider a financer la coq>osante
en devises etrangeres des deficits quI accuse la balance des paiements
des pays membres. En outre, puisque les contributions des Etats membres
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_B. Fixation des quotes-parts

Ainsi qulil est declare dans la section III des presentee directives, la
. qualite de membre du FMA serait restreinte aUX Etats africains, qui devront par

consequent souscrire l'ensemble du capital social autorise du fonds. L' etude devra
envisager un certain nombre de modes de fixation de la souscription a verser par
les membres tels que la fixation de quotes-parts egales, progressives et propor­
tionnelles et recommander celle qulelle jugera plus approprieo poUr determiner la
part des souscriptions au capital social du fonds a verser par chaque membre.
Divers indicateurs economiques tels le PIB, le revenu du PIB par habitant, les
exportations, la population, les reserves en devises, la situation de la balance
des paiements, le rapport de la dette aU service de la dette, etc., pourraient
servir a determiner la situation economique des pays membres en vue de la fixation
de leur quote-part o

Une fixation des quotes-parts reposant sur un barema unique voudrait dire
que tous les pays souscrivent la m€me part au capital social du foms compte non tenu
de leur situation economique parmi les pays membres. Dans le cas d'un bareme
progressif, plus la situation economique relative d 'un pays membre donne vis-<O.-vis
des autres est stable, plus le taux de la souscription de ce pays sera eleve,
alors que dans le cas d·'un bareme proportionnel, la souscription a verser par
chaque Etat menbre sera fonction de Sa situation economique relative. Les modes
progressifs et proportionnels de fixation de quotes-parts pourraient etre modifies,
s'il y a lieu, pour attenuer les desequilibres ou eliminer les consequences
extremes dans des cas particuliers. Cela pourrait se faire par la fixation d'un
minimum et d 'un maximum pour les montants que les membres devront souscrire au
capital social du fonds.

V. DROIT DE yarE

D'une roamere generale, le droit de vote est envisage SQUS deux angles.
Premierement, sur la base du principe "un pays une vou" et deuxiemement, en
proportion de la souscription ou de la quote-part des membres, a l'exemple du
systeme adopte par le FlII. Recemment, cepen:lant, on a mis au point une solution
conciliant ces deux principes. Le systeme de vote de la BAD, qui se situe plus ou
moins a mi-chemin entre les deux methodes susmentionnees, eri~est un exeJJt>le.

VI. VurILISATION DES RESSOURCES DU FONDS MONEl'ArnE AFRICAIN

Si lIon considere que les reSSOl1rces du fonds serviront a eontribuer au
financement des desequilibres de la balance des paiementsdes pays africaillS membres,
les dispositions ci-apres pourraient etre adoptees :

1. Des facilites ordinaires a fournir per le fonds monetaire africain

11 pourrait s'agir des facilites suivantes :

i) Des credits a court terme dont l'echeance pourrait aller de un a trois
ana et destine au financement des deficits de la balance des paiements
decoulant, par exemple, de manques a gagner sur les recettes
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ii) Remuneration versee au titre des positions de credit des membres

Il est propose que soit prevu Ie versement dtinterets par Ie fords monetaire
africain au titre de la position de credit des membres aU sein de ce fords. Tout
membre pourrait acquerir une position crooitrice au sein du fords si, a la suite
d'achats de Sa monnaie nationale par d'autres membres, la monnaie en question
tomOO a un niveau inferieur a celui fixe pour Sa quote-part par Ie fords. Gela serait
egalement Ie cas si Ie FMA invitait un membre jouissant d'une situation de balance
des paiements solide a accorder un credit dans une monnaie convertible quelconque
aUX autres pays membres par Ie biais du Fl.lA. Le pays membre creeJiteur se verrait
automatiquement accorder une position creditrice au sein du FMA a cordition qu'il
n'ait pas deja effectue des tirages sur Sa tranche de reserve aU sein du fords.
A cet egard, 11 faudra egalement determiner la charge appropriee ainsi que Ie taux
de remuneration.

4. Corditionalites

l.es corditionalites dont Ie futur fords monetaire africain assortira ses
prestations devront vraisemblablement tenir co~te du caractere structurel des
difficultes de balance des paiements des pays africains, dans une nEsure qu'il
faudra determiner. Le fords pourrait ainsi etre en mesure de pourvoir aux OOooins
particuliers de ses membres. II faudra neanmoins lier l'octroi de prets par Ie ~~

aux souscriptions des membres. Les tirages effectues sur les ressources du Fl.lA
pourraient etre divises en un certain nombre de tranches assorties dtune serie
de corditionalites aPpropriees. Le pourcentage des quotes-parts versees en monnaie
convertible par les membres et tous credits mie a la disposition du FMA en monnaie
convertible poarraieDt oODStituer la base d 'une tranche automatique de droits de
tirage accordes aUX pays membres.

Les tirages autres que ceux effectues aU titre de la tranche de reserve
pourraient reposer sur les tranches de credit qui pourraient etre divisees en
quatre portions egales. Les tirages effectues au titre de la premiere tranche de
credit pourraient etre assortis de corditionalites appropriees. Las corditionalites
pourraient etre rerdues plus strictes a mesure qu'un membre effectue des tirages
supplementaires aU titre de tranches de credit plus importants. Il faudra ainsi
determiner les corrlitionalites adequates, les parametres economiques connexes
ou les mesures consecutives a recommarder dans des cas particuliers.

VII. TAUX DE CHANGE

i) Cbligations des membres concernant les accords de change

Dans Ie contexte du regime de change actuel dans lequel l'ensemble des prin­
cipales monnaies flottent, la monnaie de certains pays africains est liee a certaines
de ces monnaies fortes telles que Ie dollar americain, la livre sterling et Ie
franc fran9'lis, certaines autres sont liees aux DTS. Un autre groupe est associ';
a differents paniers de monnaies alors que les taux de change de certains autres
sent fixes periodiquement sur la base d 'un certain nombre d'irdicateurs economiques
et sont, par consequent, dans une situation de flottement indeperdant. Dans ces
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PROFIIS D'INSTI'i'Ui':L0l/3 DE CilIDIT Sn.ULAIRC:S DANS D'AUI'RES REGIONS

EN DEVEUFPEl.!ENr

1. Le Forxls monetaire arabe (Fl.lA)

Vaccord portant creation du Foros monetaire arabe a ete conclu en avril
1978. Il est entre en vigueur en decembre de la m~e annee et Ie Fonds a commence
de fonctionner cn 1977.

Le Fonds a pour objectif d 'aider a corriger les desequilibres des paiements
entrc les pays membres par le biais de

i) l'extension des pr~ts a court et a moyen terme aU financement des
deficits de la balance des paiements;

Ii) la coordination des politiques monetaires appliquecs par les pays
menbres;

iii) la liooralisation et la promotion des echanges et des paiements
ainsi que I' encouragement a des depenses d'equipement •

Types de facilites offertes

Le Fonds monetaire arabe fournit quatre types de crEdit a ses pays membres.
Il s'agit :

i) "des pr$ts autOlilatiques" pouvant atteindre 75 p. 100 de la quote-part
de chaque pays et destines a eponger des deficits courants;

ii) "des preta normaux ll accordes generalement pour une periode pouvant
aller d 'un a trois ans et destines a resorber les deficits de 1a
balance des paiements;

iii) "des pr~ts elargis" accordes aU titre des deficits resultant de
facteurs economiquas d'ordre structurel dont la r,ssorption exigerait
beaucoup de temps;

Iv) "des pr€ts cornpensatoires" accordes d'ordinaire pour une periode pouvant
aller jusqu 'a trois ans lorsque les deficits resultant de facteurs
externes imprevus tels que les mauvaises recoltes.

Capital autorise

Le capital autorise pour le Fonds monetaire arabe en septembre 1979 s'elevait
a 900 millions de dollars, le capital l1bere a 483,4 millions de dollars. Le
capital autorise est passe a 1,2 milliard de dollars en septembre 1981.
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de" prgts dont l'echeance peut aller jusqu'a cinq ana aU titre du
financernent des pertes de recettea tels que cellea liees aux rnauvai"es
recoltes et aux catastrophes naturelles;

des prets dont l'echeance pout aller jusqu'a huit ans en vue de proceder
a des ajusternents structurels en cas de deficits constants de la
balance des paiements.

Les ressources du Fonds de stabilisation monetaire de l'Amerique centrale

En decembre 1979, l~s, ressourCeG du Fonds de stabilisation monetaire de
l'Amerique centrale se ~1i.iffraient a 159,2 millions de dollars, dont 62,8 millions
corresporrlaient a ses propres ressources et 95,4 millions a oes lignes de credit
international. Ainsi, 40 p. 100 des ressources du Fonds etaient constituees des
contributions versees par les Etats membres et 60 p. 100 d 'ernprunts exterieurs.

Pays IJlenDres

Le Fonds de stabilisation monetaire de l' Amerique centrale regroupe cinq
pays membres, a savoir le Costa Rica, El SalVador, le Guatemala, le Honduras,
et le Nicaragua.


